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la sureté de ses moyens, la sagesse de ses Règlements et l'offica-
cité de ses lois.

Si, au point de vue national, nous sommes flattés de ces éloges
qui nous viennent de l'étranger, au point de vue hygiénique, nous
en sommes très fiers ; car, si notre Province n'a pas encore atteint
le haut de l'échelle dans la voie de l'Hygiène, nous constatons
avec plaisir quelle a, au moins, atteint un degré d'avancement qui
fait l'étonnement et l'admiration de nos voisins dont les idées
passent pour être si pratiques. Au reste, outre que cette apprécia-
tion étrangère des travaux de notre Conseil d'hygiène témoignent
des progrès accomplis jusqu'ici, c'est encore un excellent encou-
ragement pour l'avenir.

LES ANTISEPTIQUES DANS LA DIPHTÉRIE

Il y a des hommes de l'art, n'en doutez pas, qui sont hygiénistes
un imagination, c'est-à-dire qui croient posséder la science de l'hy-
giène -ans avoir besoin d'aucune étude préparatoire. Aussi vous
en rencontrez qui vous déclarentavec un aplonb incroyable que
la diphtérie, par exemple, n'est pas une maladie parasitaire, infec-
tieuse. Au point de vue de la science, cette prétention n'est
pas r'ieuse, elle représente une parole en l'air ; au point de
vue de la santé publique elle peut avuor les plus terribles consé-
quences. Réflexion faite, nous avons pensé être utile en parlant
ici incidemment sur ce sujet.

On ne peut nier la contagion de la diphtérie. C'est un fait
admis dans la science. D'ailleurs l'expérience de tous les jours
le démontre amplement.

Bref, nous vous recommandons de la prudence et de la vigi-
lance en présence d'un cas de diphtérie, car vous pouvez êtrè con-
taminé ou servir de facteur à la contagion. Les animaux domes-
tiques transmýttent la maladie. En biologie et en hygiène sur-
tout, il ne faut jamais dire : rara non sunt arti8. Mieux vaut
trop de prudence que pas assez. L'excès en tout est considéré
comme un défaut, sauf cependant quand il s'agit de l'excès de
prévention: des maladies.

Dans la diphtérie, les antisc tiques, employés sous forme de
vapeur, peuvent, dans une certaine mesure, préserver les person-


